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REPUBLIQUE DU BENIN
F r o te r n i t€-J u sti ce-T r a va i I

PRESIDENCE DE LA REPU BLIQUE

DECRETN"2O16-773 du 23 dJcembre 2016
portant nomination au Ministdre de la
D6ce ntralisatio n et de la Gouvernance
Locale.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n'90-32 du I I d6cembre 1990 portant Constitution de la
R6publique du 86nin ;

Vu la d6cision portant proclamation, le 30 mars 2016 par Ia Cour
Constitutionnelle, des 16sultats d6finitifs de l'6lection p16sidentielle du
20 mars 2016 ;

Vu le d6cret n"2016-264 du 6 avril 2016 portant composition du
Couvernement;

Vu le d6cret n'2016-292 du l7 mai 2016 fixant la structure-type des
ministdres ;

Vu le d6cret n'20,l6-41 7 du 20 juillet 2016 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministdre de la D6centralisation et
de la Gouvernance Locale ;

Sur proposition du Ministre de la D6centralisation et de la Couvernance
Locale,

Le Conseil des Ministres entendu en sa s6ance du 04 novembre 2016,

DECRETE:

Article l"': Les personnes dont les noms suivent sont nomm6es aux postes
ci-aprds, au Ministdre de la D6ce ntralisation et de la Couvernance Locale :

- Secr6taire G6n6ral de la Pr6fecture de I'Alibori :

Monsieur Razack BAKO ;

- Secr6taire C6n6ral de la Pr6fecture de l'Atacora:
Monsieur Abdoulaye AFFO ;



Secr6taire G6neral de la Pr6fecture de I'Atlantique :

Monsieur Nounagnon Robert HOUNSOU ;

Secr6taire C6n6ral de la Pr6fecture du Borgou:

Monsieur Bio Baye SANNI ;

Secr6taire C6n6ral de la Pr6fecture des Collines:
Monsieur Sossa Jean de Vigny SOSSOU HOUEFONDE ;

Secr6taire G6n6ral de la Pr6fecture du Couffo:
Monsieur Comlan Jean HOUETOGNON ;

Secr6taire G6n6ral de la Pr6fecture de la Donga:
Monsieur Yaya lssiaka MOUSSA ;

Secr6taire G6n6ral de la Pr6fecture du Littoral :

Monsieur Wilfrid Serge Henri A. GBAGUIDI ;

Secr6taire G6n6ral de la Pr6fecture du Mono:
Monsieur Sigla Arnaud AGON ;

Secr6taire C6n6ral de la Pr6fecture de l'Ou6m6 :

Monsieur Jean-Baptiste AKPAMAGBO ;

Secr6taire G6n6ral de la Pr6fecture du Plateau:

Monsieur Rodrigue Magloire KOTOUNOU ;

Secr6taire C6n6ral de la Pr6fecture du Zou:
Monsieur Julien WANKPO.

Article 2: Le pr6sent d6cret qui abroge toutes dispositions ant6rieures
contraires, prend effet pour compter de la date de prise de fonction des
int6ress6s et sera publi6 au Journal Officiel.

Fait a Cotonou, le Z: ddcembre 2016

Par le Pr6sident de la R6publique,
Chef de l'Etat, Chef du Couvernement,



Le Ministre d'Etat, Secr6taire G6n6ral
de la Pr6sidence de la R6publique,

Le Ministre de l'Econom ie
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Pascallren6e KOUPAKロ

Le Ministre de la D6centralisation et
de la Couvernance Locale,
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